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MOT DE BIENVENUE 
 
 
 
 
 

Technicienne à la gestion des dossiers étudiants (TGDE) 
 

Tout d’abord, je tiens à vous féliciter d’avoir été acceptés au programme de baccalauréat 

en design industriel. Vous avez été sélectionnés parmi de nombreux candidats.  
 
Au cours des quatre prochaines années, il me fera plaisir de vous aider dans votre cheminement. Mon rôle est 
de vous guider dans vos inscriptions aux cours, de répondre à vos questions et de vous diriger vers les bonnes 
ressources. Ce guide sera un outil pratique auquel vous pouvez vous référer en tout temps. Vous y trouverez 
toutes les informations utiles pour bien débuter votre baccalauréat.  
 
Je vous souhaite beaucoup de succès dans vos études en design industriel. 
 
Au plaisir de vous rencontrer, 
 
Cécile Lechat 
 
 
 

DATES IMPORTANTES À RETENIR 
 
 
15 septembre 2017 
Date limite pour remettre votre formulaire de Demande d'équivalence/d'exemption de cours à Cécile Lechat, 
par courriel cecile.lechat@umontreal.ca. 
 
 
31 août 2017 (à confirmer, vous recevrez une invitation par courriel) 
Journée d’accueil, amphithéâtre de la Faculté de l’aménagement (détails à venir). 
 
 
Mardi 5 septembre 2017 
Rentrée scolaire 
 
 
Autres dates importantes 
Consulter le Calendrier universitaire 2017-2018 

http://design.umontreal.ca/design/espace-etudiant/infos-pratiques/
mailto:cecile.lechat@umontreal.ca
http://registraire.umontreal.ca/dates-importantes/calendriers-universitaires/#c17950


  3 

PRÉSENTATION DU PERSONNEL 
 
  
 Personnel administratif 
 
Paul Lewis 
Doyen de la facult® de lôam®nagement 
Directeur de lô£cole de design (par intérim) 
Professeur titulaire 
design@ame.umontreal.ca 
(514) 343-7556 
 
Grace Kattouf 
Adjointe à la direction 
grace.kattouf@umontreal.ca 
(514) 343-6949 
Local 1045 

 

Cécile Lechat 
Technicienne à la gestion des dossiers étudiants 
Bac design industriel, DESS design de jeux, DESS 
écodesign stratégique 
cecile.lechat@umontreal.ca 
(514) 343-2435 
Local 1043 
 
Secr®tariat de lô£cole de design 
Technicienne en coordination du travail de bureau 
design@ame.umontreal.ca 
(514) 343-7556 
Local 1040 
 

  
Personnel enseignant 
 
 
Christophe Abrassart 
Professeur adjoint 
christophe.abrassart@umontreal.ca 
(514)343-7167 
Local 3021 
 
Pierre De Coninck 
Professeur titulaire 
pierre.deconinck@umontreal.ca 
(514) 343-7909 
Local 1010 

 
Tomas Dorta 
Professeur agrégé 
tomas.dorta@umontral.ca 
(514)343-6111, poste 5010 
Local 1011 
 
Philippe Gauthier 
Professeur agrégé 
philippe.gauthier.2@umontreal.ca 
(514) 343-6138 
Local 1035 

Tatjana Leblanc 
Professeure agrégée 
tatiana.leblanc@umontreal.ca 
(514) 343-6034 
Local 1021 
 
Anne Marchand 
Professeure adjointe, vice doyenne 
à la recherche 
anne.marchand@umontrael.ca 
(514) 343-7576 
Local 1008 
 
Sylvain Plouffe 
Professeur agrégé 
sylvain.plouffe@umontreal.ca 
(514) 343-6111, poste 5139 
Local 1009 
 
Denyse Roy 
Professeure agrégée 
denyse.roy@umontreal.ca 
(514) 343-6111, poste 2756 
Local 1015 
 
Mithra Zahedi 
Professeur adjointe 
Mithra.zahedi@umontreal.ca 
(514)343-6905 
Local 1013 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

mailto:design@ame.umontreal.ca
mailto:christophe.abrassart@umontreal.ca
mailto:philippe.gauthier.2@umontreal.ca
mailto:tatiana.leblanc@umontreal.ca
mailto:anne.marchand@umontrael.ca
mailto:sylvain.plouffe@umontreal.ca
mailto:denyse.roy@umontreal.ca
mailto:Mithra.zahedi@umontreal.ca


   4 

CODE D’ACCÈS ET UNIP 

 
http://registraire.umontreal.ca/etudes-et-services/code-dacces-et-unip/ 
 
  

 

BUREAU DU REGISTRAIRE 

 
http://registraire.umontreal.ca/accueil/      

 

http://registraire.umontreal.ca/etudes-et-services/code-dacces-et-unip/
http://registraire.umontreal.ca/accueil/
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VOTRE CENTRE ÉTUDIANT 

 
Mon Portail UdeM  SOUTIEN TÉLÉPHONIQUE : 514 343-7212 
 

 
 

COMPLÉTER UN CHOIX DE COURS DANS LE CENTRE ÉTUDIANT 
 

SUIVEZ LE GUIDE D’INSCRIPTION :  
http://registraire.umontreal.ca/fileadmin/registrariat/documents/Formulaires/Inscription_procedurier.pdf 
 

 
Étudiants de 1ère année, vous devez vous inscrire à TOUS les cours obligatoires CI-DESSOUS. 
AUCUN autre cours n’est permis pour les sessions d’automne et d’hiver de la 1ère et 2e année. 

 
 

Ã DIN1031 - Expression 2D - (3 cr.) OBL (Bloc 05A) 

Ã DIN1032 - Expression 3D - (3 cr) OBL (Bloc 05A) 

Ã DIN1110 - Infographie 1 (section A101 ou B102) - (3 cr.) OBL (Bloc 03A) 

Ã DIN1210 - Histoire du design industriel - (3 cr.) OBL (Bloc 01A) 

Ã DIN1310 - Introduction aux matériaux - (3 cr.) OBL (Bloc 02A) 

 
Ã DIN1041 - Dessin - (2 cr.) OBL (Bloc 05A) 

Ã DIN1042 - Forme et couleur - (2 cr.) OBL (Bloc 05A) 

Ã DIN1043 - Éléments de structure - (2 cr.) OBL (Bloc 05A) 

Ã DIN1120 - Infographie 2 (section A101 ou B102)-(3 cr.) OBL (Bloc 03A) 

Ã DIN1121 - Dessin Technique - (3 cr.) OBL (Bloc 03A) 

Ã DIN1321 - Matériaux 1 : bois et autres matériaux-(3 cr.) OBL (Bloc 02A) 

https://www.portail.umontreal.ca/
http://registraire.umontreal.ca/fileadmin/registrariat/documents/Formulaires/Inscription_procedurier.pdf
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CHEMINEMENT ACADÉMIQUE 
 

Répartition des cours sur quatre années (120 crédits) 84 crédits : cours obligatoires 

 33 crédits : 4 cours optionnels + 3 ateliers optionnels 
 3 crédits : 1 cours au choix / hors faculté 
 

1e année  

AUTOMNE HIVER  

IN DIN 1031 (OBL) – Expression 2D 3 IN DIN 1041 (OBL) – Dessin 2  

IN DIN 1032 (OBL) – Expression 3D 3 IN DIN 1042 (OBL) – Forme et couleur 2  

CO DIN 1110 (OBL) – Infographie 1 : Outils informatiques 2D 3 IN DIN 1043 (OBL) – Éléments de structure 2  

TH DIN 1210 (OBL) – Histoire du design industriel 3 CO DIN 1120 (OBL) – Infographie 2 : Intro modélisation 3D 3  

TE DIN 1310 (OBL) – Matériaux 1 : Introduction aux matériaux 3 TE DIN 1321 (OBL) – Matériaux 2 : Bois et métaux 3  

   CO DIN 1121 (OBL) – Dessin technique 3  

Crédits totaux 15 Crédits totaux 15 30 

       
2e année 

AUTOMNE HIVER  

CO DIN 2120 (OBL) – Infographie 3 : Modélisation 3D avancée 3 IN DIN 2021 (OBL) – Projet de synthèse 3  

TE DIN 2322 (OBL) – Matériaux 3 : Matériaux polymériques 3 IN DIN 2022 (OBL) – Événement et communication 3  

IN DIN 2011 (OBL) – Méthodologie 2 CO DIN 2140 (OBL) – Dessin avancé et médias mixtes 3  

IN DIN 2012 (OBL) – Idéation  2 ME DIN 2210 (OBL) – Mesure et observation de l’usage   3  

IN DIN 2013 (OBL) – Design et viabilité technique 2 TH DIN 2332 (OBL) – Introduction à l’écoconception 3  

ME DIN 2220 (OBL) – Méthodologie du design 3     

 Crédits totaux 15 Crédits totaux 15 30 

       3e années 

AUTOMNE HIVER  

IN 
DIN 3010 (OPT) – Ateliers thématiques 

DIN 3011 ï 3019 : répartition des thèmes lors du 1er cours 

6 
IN 

DIN 3020 (OPT) – Ateliers thématiques avancés 

DIN 3021 ï 3025 : répartition des thèmes lors du 1er cours 

6  

TH DIN 3211 (OBL) – Design et cultures matérielles 3 * DIN 3532 (OBL) – Produits et services durables 3  

TH DIN 3212 (OBL) – Sémiotique et design 3 * Cours à option 2 sur 4 ou cours au choix 1 sur 1 3  

TH Cours à option 1 sur 4 ou cours au choix 1 sur 1 3 * Cours à option 3 sur 4 ou cours au choix 1 sur 1 3  

 Crédits totaux 15  Crédits totaux 15 30 

     

   ÉTÉ  

   IN DIN 3600 (OBL) Stage en entreprise 3 3 

       

4e année 

AUTOMNE HIVER  

IN DIN 4013 (OPT) – Problématique  1 IN DIN 4020 (OBL) – PFE 2 : Développement et communication 9  

IN DIN 4014 (OPT) – Artefact 1 ME DIN 4420 (OBL) – Pratique professionnelle 3  

IN DIN 4015 (OPT) – Expérience et interaction 1 * Cours à option 4 sur 4 ou cours au choix 1 sur 1 3  

IN DIN 4016 (OPT) – PFE 1 : Recherche et idéation 6     

IN DIN 4017 (OPT) ï Atelier intégré (en substitution à DIN 4013-16) 
Sur invitation seulement, activité 
interdisciplinaire/interdépartementale/interuniversitaire, inscription nécessite 

une approbation 

9     

* Cours à option 4 sur 4 ou cours au choix 1 sur 1 3     

 Crédits totaux 12  Crédits totaux 15 27 

GRAND TOTAL 120 

   

 Cours à option    Cours au choix « suggérés »    

TE DEI 2140 (OPT) – Photographie en design 3 OD N’importe quel cours au Centre de langues de l’UdeM 3  

CO DIN 3132 (OPT) – Graphisme et design 3 OD HEC 9471D (CH) – Créativité – innovation – entreprenariat (240613) 3  

TH DIN 3140 (OPT) – Vidéo : outil de conception 3 OD HEC 3019 (CH) – Introduction au marketing (3010082) 3  

TE DIN 3333 (OPT) – Textiles 3 OD HEC 3031-B (CH) – Entrepreneuriat (241208) 3  

TE DIN 3334 (OPT) – Prototypage rapide 3 OD HEC 9781 B – comportement du consommateur (210797) 3  

TH DIN 3325 (OPT) – Couleur et lumière 3 OD IFT 1945 (CH) – Internet et création de pages web 3  

ME DIN 3431 (OPT) – Gestion de projets créatifs 3     
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HORAIRES AUTOMNE 2017 ET HIVER 2018 
 

 

Horaire baccalauréat en design industriel - Automne 2017 
 

 
 
 

Horaire baccalauréat en design industriel - Hiver 2018 
 

 
 

 

CALENDRIER FACULTAIRE 
 

Retrouvez toutes les dates importantes de la faculté : 
 

Calendrier universitaire 2017-2018 
 

 

 

http://design.umontreal.ca/fileadmin/DES/Mon-espace-info/Infos-pratiques/2017-04-20_Horaire_DIN_A17_V5.pdf
http://design.umontreal.ca/fileadmin/DES/Mon-espace-info/Infos-pratiques/2017-04-20_Horaire_DIN_H18_V5.pdf
http://registraire.umontreal.ca/dates-importantes/calendriers-universitaires/#c17950
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ÉQUIVALENCES / EXEMPTIONS 
 

 
Les demandes d’équivalence et/ou d’exemption de cours sont la responsabilité des nouveaux étudiants du programme.  

Elles doivent être acheminées à cecile.lechat@umontreal.ca avant le 15 septembre. Les demandes doivent être accompagnées 

dôun dossier complet dans lequel l’étudiant démontre la pertinence de sa requête avec des pièces justificatives afférentes au dossier. 

Formulaire disponible sur notre site : Demande d'équivalence/d'exemption de cours 

Le dossier complet doit contenir les pièces suivantes : 

1. le formulaire « Équivalence et exemption » inclus dans ce document ; 
2. les relevés de notes nécessaires à l’étude du dossier ; 
3. les plans de cours correspondant à la demande ; 
4. le portfolio des travaux des cours démontrant la pertinence de la requête ; (non obligatoire) 
5. dans le cas d’une demande relative à un cours collégial, l’étudiant devra rédiger, en plus du relevé de notes, une lettre 

explicative démontrant son expérience et ses compétences dans le domaine exigé. 
 

Équivalence : pour les étudiants provenant des institutions universitaires  

L’équivalence correspond à un cours de niveau universitaire dont le contenu est similaire à un cours du programme de design industriel 
et dont la note obtenue correspond à la note de passage du programme. Ces cours seront crédités, c’est-à-dire que l’étudiant n’aura 
pas besoin de suivre ces cours. 
 

Exemption : pour des étudiants provenant des institutions de niveau collégial  

L’exemption correspond à un cours ou un ensemble de cours de niveau collégial dont le contenu est similaire à un des cours du 
programme universitaire de design industriel. Les exemptions s’appliquent à certains cours seulement (voir tableau 1) et ces cours ne 
seront pas crédités et seront substitués par d’autres cours optionnels du programme. 
 

Maximum de crédits autorisé 
L’équivalence de cours ne peut être accordée pour plus de 30 crédits. Pour l’exemption avec substitution de cours, l’École de design 
accepte une limite de 9 crédits parmi les cours du programme pouvant être exemptés (voir tableau 1). 
 
Étudiants ayant un DEC professionnel en design industriel  
Pour ces étudiants, les exemptions seront sans substitution pour un nombre de 18 crédits également, parmi les six cours du 
programme pouvant être exemptés (voir tableau 1). De plus, ils seront exemptés des ateliers préparatoires (DIN1031 – DIN 1032, 
2x3cr.) et des atelier exploratoires (DIN1041 – DIN10422 – DIN1043, 3x2cr.) correspondants à la première année du programme. 
 
Étudiants français ayant un brevet technicien supérieur (BTS) en design industriel 
Pour ces étudiants, les exemptions sans substitution seront de 18 crédits, c’est-à-dire, 6 cours parmi ceux du programme pouvant être 
exemptés (voir tableau 1). De plus, ils seront aussi exemptés des ateliers préparatoires (DIN1031 – DIN 1032, 2x3cr.) et des ateliers 
exploratoires (DIN1041 – DIN10422 – DIN1043, 3x2cr.) correspondants à la première année du programme. 
 
Toutes ces exemptions sont conditionnelles à l’évaluation favorable du dossier complet de l’étudiant (formulaire, portfolio, notes, plans 
de cours et lettre explicative).  
 
 

Au courant du mois de septembre, la TGDE informera par courriel les étudiants qui obtiendront des exemptions 
avec substitution ou des équivalences 

 

 

mailto:cecile.lechat@umontreal.ca
http://design.umontreal.ca/fileadmin/DES/Mon-espace-info/Infos-pratiques/demande_d_%C3%A9quivalence-d_exemption_de_cours.docx
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Tableau 1 ï Formulaire de demande d’exemption ou d’équivalence de cours  

 

Cours universitaires  BTS design industriel  DEC  design industriel  Cours doublons  Cégep  

ÉQUIVALENCE  

 

 

max 60 crédits  

 

EXEMPTION  
sans substitution  

 

max 30  crédits  

dont  

DIN1031 -2 (6 cr.)  

DIN1041 -2-3 (6 cr.)  

EXEMPTION  
sans substitution  

 

max 30  crédits  

dont  

DIN1031 -2 (6  cr.)  

DIN1041 -2-3 (6  cr.)  

EXEMPTION  
avec substitution  

 

max 9 crédits  

Sigle  note  Sigle  note  Sigle  note  sigle  note  

DIN 1110  
Info 1  Outils 
informatiques 2D          

DIN 1120  
Info 2  Modélisation 3D  

  

            

DIN 1121  
Dessin technique  

  

               

DIN 1310  
Mat. 1  : Intro. aux mat  

  

               

DIN 1321  
Mat. 2  : bois et métaux  

  

               

DIN 2322  
Mat. 3  : polymériques  

  

               

 

  

       
 

      

Cours à option  

                 

Cours au choix   

         

 
 

Nom  de l’étudiant(e) :   ___________________________________________ Prénom :   _________________________________________________ 
 
Matricule : ____________________________________________ Adresse de courriel étudiant :   _______________________________________ 
 
Date :    ________________________________________________________ Signature du  responsable : ___________________________________ 
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COURRIEL INSTITUTIONNEL 
 
 
L’Université met à votre disposition une adresse de courrier électronique. C’est avec cette adresse que les 
professeurs et le personnel administratif communiquera avec vous. Il est donc très important de l’activer. 
Vous pourrez la faire diriger vers une autre adresse si vous le désirez.  
 
Voici la procédure pour l’activer :  

1. Accédez à Mon profil DGTIC  

2. Sur la page d'authentification, inscrivez votre code d'identification (code permanent ou code d'accès 
DGTIC) et votre UNIP tels qu'ils figurent sur votre document d'admission.  

3. Dans la section Mon profil, cliquez sur Profil DGTIC.  

4. Dans le menu de gauche du Profil DGTIC, cliquez sur Courriel.  

5. Sélectionnez l'un des deux choix suivants : 

¶ S'abonner au service de courriel Exchange 
Une fois ce choix enregistré, vous pourrez consulter votre courriel à l'adresse https://outlook.umontreal.ca  

¶ Acheminer votre courriel vers une adresse que vous utilisez déjà 
Choisissez l'option « Une adresse de courriel personnelle que vous avez déjà ailleurs » et indiquez cette 
adresse.  

  

https://applweb.daa.umontreal.ca/guichets/services/dgtic/profil_dgtic/profilPersonnel.html
https://outlook.umontreal.ca/
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RÉSUMÉ DES RÈGLEMENTS LES PLUS IMPORTANTS 
 
 

Article 6 Droits de scolarité 
Soldes impayés 
L'étudiant ne peut être inscrit à un trimestre à moins qu'il n'ait acquitté intégralement tous les droits de scolarité de tout 
trimestre antérieur. L’étudiant en défaut ne peut assister aux cours ni aux ateliers. Il pourra intégrer les cours si le dossier 
est en règle au plus tard à la date de modification de choix de cours.  
Voir le site suivant : http://www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/index.html  

 
6.1 Obligation d’inscription 
Le candidat admis doit s’inscrire à chaque trimestre et dans les délais indiqués par la Faculté. 

 
6.3 Régimes d’inscription 
a) Temps plein 
L’étudiant doit s’inscrire à des cours totalisant quinze (15) crédits pour un trimestre. Les étudiants qui veulent 
exceptionnellement s’inscrire à douze (12) crédits doivent avoir l’approbation de la TGDE.  

 
6.4 Prescriptions d’inscription – structure du programme 
L’étudiant régulier s'inscrit à des cours en respectant la structure de la version du programme dans laquelle il a été 
admis, les exigences propres à chacun des cours et toutes autres directives propres au programme.  

 
6.11 Modification d’inscription 
Dates à vérifier et respecter  
L’étudiant peut modifier son choix de cours avant la date limite fixée dans le calendrier facultaire. Information aussi 
disponible sur site Internet de l’UdeM. Section dates importantes, calendrier facultaire. 

 
6.12 Abandon d’un cours 
a) Demande 
L’étudiant qui, pour un motif sérieux, désire abandonner un cours alors que le délai de modification de l’inscription est 
écoulé, doit présenter une demande écrite et motivée au plus tard avant la date limite fixée dans le calendrier facultaire. 
Voir la TGDE.  

 
b) Abandon autorisé 
Si le doyen ou l’autorité compétente agrée la demande, la mention « abandon » (ABA) est inscrite au relevé de notes. 
Lô®tudiant doit quand m°me payer les droits de scolarit®. 

 
c) Abandon non autorisé 
Si la demande est refusée ou si l’étudiant abandonne le cours sans se conformer à la procédure décrite, le cours reste 
inscrit au relevé de notes et la note finale du cours est calculée en attribuant un échec à toute évaluation à laquelle 
l’étudiant ne s’est pas soumis. Lô®tudiant doit quand m°me payer les droits de scolarit®. 

 
9.4 Vérification de l’évaluation 
Au maximum 10 jours ouvrés suivant l’émission du relevé de notes, l’étudiant a droit à la vérification de l’évaluation. 
Celle-ci porte sur des aspects techniques, tels que la compilation et la transcription des notes. L’étudiant a droit à la 
consultation de ses copies d'examens ou de travaux. Il a également droit à la consultation des fiches d'évaluation de 
stages. La consultation se fait sans déplacement des documents et devant témoin, selon les modalités établies par le 
doyen ou l’autorité compétente. La Faculté n’est pas tenue de remettre à l’étudiant une copie du travail ou de l’examen. 
Pour la suite, voir règlements. 

 
 
 

http://www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/index.html
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9.7 Défaut de se soumettre à une évaluation 
a) Évaluation sous forme d’examen 
La note F* (échec par absence) est attribuée à l'étudiant qui ne se présente pas à une évaluation, à moins qu’il ne justifie 
valablement son absence. 
 
La note F (échec) ou la mention E (échec) est attribuée à l’étudiant présent à une séance d'examen s’il ne remet aucune 
copie ou s’il refuse de répondre à l’ensemble des questions. 

 

9.9 Justification d’une absence  
L’étudiant doit motiver, par écrit, toute absence à une évaluation ou à un cours faisant l’objet d’une évaluation continue 
dès qu’il est en mesure de constater qu’il ne pourra être présent à une évaluation et fournir les pièces justificatives au 
professeur et à la TGDE.  
 
Les pièces justificatives doivent être dûment datées et signées. De plus, le certificat médical doit préciser les activités 
auxquelles l’état de santé interdit de participer, la date et la durée de l’absence, il doit également permettre l’identification 
du médecin. 

 
9.10 Plagiat  
Tout plagiat, tout copiage ou toute fraude ainsi que toute tentative de commettre ces actes ou toute participation à ces 
actes à l'occasion d'un examen ou d'un travail est régi par les dispositions du Règlement disciplinaire sur le plagiat ou la 
fraude concernant les étudiants. 
 

13.4 Modalité de reprise à la suite d’un échec à un cours 
L’étudiant qui échoue un cours doit le reprendre. L’étudiant ne peut faire plus d’une reprise suite à l’échec d’un cours. 

 
14.3 Probation 
a) Probation en raison de la moyenne 
L’étudiant dont la moyenne, cumulative, annuelle ou par segment, est égale ou supérieure à 1,7 et inférieure à 2,0 est 
mis en probation. 
Le doyen ou l’autorité compétente peut décider de la mise en probation de l’étudiant dont la moyenne, cumulative, 
annuelle ou par segment, est d’au moins 2,0, mais qui a échoué à un nombre défini de cours. 
 

b) Régime de probation 
L'étudiant ne peut être en probation qu'une fois au cours d’un même programme. La probation dure un an. L'étudiant qui 
ne satisfait pas à toutes les exigences de la probation est exclu du programme auquel il est inscrit. 

 
16.1 L’étudiant est exclu du programme dans les cas suivants : 
¶ Échec à la reprise d’un cours. 

¶ Moyenne insuffisante, l’étudiant dont la moyenne est inférieure à 1,7. 

¶ Défaut de satisfaire aux conditions de la probation. 

 
16.2 Abandon du programme 
L’étudiant qui désire abandonner ses études doit en faire parvenir l'avis à la TGDE par lettre, par courriel ou en personne. 
Il doit le faire dans les délais prescrit afin d’éviter les frais pour Abandon de cours. 
L’étudiant qui abandonne ses études sans avis est réputé inscrit jusqu'à la fin du trimestre et la note F* (échec par 
absence) est inscrite au relevé de notes. 
Pour être réadmis au programme, l’étudiant doit présenter une nouvelle demande d'admission. 
 

 
Règlement pédagogique : http://www.etudes.umontreal.ca/reglements/reglements.html 
 

http://www.etudes.umontreal.ca/reglements/reglements.html
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CARTE ÉTUDIANTE 
 

 
Vous devez vous procurer votre carte étudiante au Centre d’émission de 
la carte UdeM. Cette carte vous servira entre autre comme preuve 
d’identité reconnue par l’Université, pour emprunter des documents à la 
bibliothèque ou pour recevoir une attestation officielle au Registrariat.  
 
Pour plus de détails et pour connaître l’horaire du Centre d’émission : 

http://www.carte.umontreal.ca/sertElle.html 
 

 

PAYER SES FRAIS DE SCOLARITÉ 
 
 

http://www.etudes.umontrea
l.ca/payer-
etudes/facturation.html 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

ORDINATEUR PORTABLE 
 

http://informatique.ame.umontreal.ca/infopratiques.html 
 
L’ordinateur portable est obligatoire à partir de la 2e année seulement, mais fortement recommandé dès la 
première année.  
 
L’École de design n’a pas d’exigences au sujet du type d’ordinateur, cependant nous pouvons donner les 
recommandations suivantes :  
 
Á la plupart des étudiants en design industriel utilisent un Mac 

Á l’ordinateur doit avoir une puissance suffisante pour supporter les logiciels de la suite Adobe ainsi que certains 

logiciels de modélisation 

Á l’ordinateur devra être capable de supporter Windows pour lancer certains logiciels de modélisation 

Á les PC peuvent également être utilisés 

Les logiciels de design sont disponibles pour travailler sur ordinateurs du laboratoire informatique de la faculté. 
Par contre, l’École de design ne fournit pas logiciels spécialisés pour installation sur les ordinateurs privés. Ils 
restent à la charge de l’étudiant. 
Les logiciels de la suite Office sont disponibles gratuitement pour les étudiants inscrits : vous recevrez avant la 
rentrée un courriel de la DGTIC vous invitant à procéder au téléchargement gratuit. 

http://www.carte.umontreal.ca/sertElle.html
http://www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/facturation.html
http://www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/facturation.html
http://www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/facturation.html
http://informatique.ame.umontreal.ca/infopratiques.html
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BABILLARDS 
 
Dans le couloir qui mène aux bureaux administratifs, vous trouverez des babillards. 
 
 Université de Montréal : Informations sur l’Université en général. 
 Info DIN : Informations pour les étudiants de Design industriel. 
 Info DEI : Informations pour les étudiants de Design d’intérieur. 
 Bourses/concours : Informations pour tous. 
 
 

CASIERS 
 
 
Vers la mi-août, nous vous communiquerons plusieurs dates pour lesquelles vous pourrez vous rendre à la 
régie des immeubles pour la location d’un casier. 
 
 

ASSOCIATIONS ÉTUDIANTES 
 
 
Le RED (Regroupement des Étudiants en Design) https://fr-ca.facebook.com/RED.UdeM/ 
 
L'AÉDII (Association des étudiants en design industriel et d'intérieur)  
 
 

SERVICES DE LA FACULTÉ 
 
 

 Local Téléphone 

Atelier de bois 0094-4 Pierre Ouellet : 514-343-6111 poste 3774 

Atelier de plastique 0154-2 Robert McNabb : 514-343 6111 poste 1878 

Atelier de maquettes 0095 Charles Boily : 514-343-6111 poste 1032 

Atelier de métal 0156 Simon Guérin : 514-343-6111 poste 1879 

Atelier numérique 0132-2 Valéry St-Gelais : 514-343-6111 poste 45114 

Audiovisuel (DGTIC) 2138 Gaétan Harton : 514-343-2067 

Bibliothèque 1162 514-343-6111 poste 7177 

Café étudiant 1100  

Coop 0046 514-343-7879 

Centre d’impression 0046 514-343-7879 

Matériauthèque 3e étage Anne Tremblay : 514-343-6111 poste 31044 

 
 
 
 
 

https://fr-ca.facebook.com/RED.UdeM/
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SERVICES AUX ÉTUDIANTS (SAE) 
 

http://www.sae.umontreal.ca/ 
 
L’Université de Montréal offre divers services sur le campus destinés aux étudiants. Des ateliers et des 
activités de toutes sortes sont régulièrement organisés. Il y a également plusieurs ressources pour vous aider 
tout au long de vos études. 
 
 

Action humanitaire et communautaire 
http://www.serdahc.umontreal.ca/  

Activités culturelles  
http://www.sac.umontreal.ca/  

Bureau de l’aide financière 
http://www.baf.umontreal.ca/  

Bureau des bourses d’études 
http://www.bourses.umontreal.ca/1erCycle/  

Bureau des étudiants handicapés 
http://www.beh.umontreal.ca/  

Bureau des étudiants internationaux 
http://www.bei.umontreal.ca/bei/index.htm  

 

Bureau du logement hors campus 
http://www.logement.umontreal.ca/  

Centre de santé 
http://www.sante.umontreal.ca/  

Centre de soutien aux études et de développement de 
carrière 
http://www.csedc.umontreal.ca/  

Consultation psychologique 
http://www.scp.umontreal.ca/  

Maison internationale 
http://www.bei.umontreal.ca/maisoninternationale/index.htm  

 

 
 

AUTRES SERVICES OFFERTS À L’UDEM 

 
http://www.umontreal.ca/activites-et-services/ 
 
 
Bibliothèques 
Bureau de la sûreté 
Bureau de l’Ombudsman 
Bureau des services juridiques 
Bureau d’intervention en matière de 
harcèlement 
CEPSUM 
Centre de communication écrite 
Centre de la petite enfance 
Centre d’entrepreneurship HEC-Poly-UdeM 
Centre d’essai 
Centre d’exposition de l’UdeM 
Clinique de kinésiologie 
Clinique universitaire de la vision – École 
d’optométrie 
Clinique universitaire de nutrition 
Comité permanent sur le statut de la femme 

Direction des services auxiliaires 
Direction générale des technologies de 
l’information et de la communication 
(DGTIC) 
Les Presses de l’Université de Montréal 
(PUM) 
Registrariat 
Soutien aux usagers des technologies 
Etc. 

http://www.sae.umontreal.ca/
http://www.serdahc.umontreal.ca/
http://www.sac.umontreal.ca/
http://www.baf.umontreal.ca/
http://www.bourses.umontreal.ca/1erCycle/
http://www.beh.umontreal.ca/
http://www.bei.umontreal.ca/bei/index.htm
http://www.logement.umontreal.ca/
http://www.sante.umontreal.ca/
http://www.csedc.umontreal.ca/
http://www.scp.umontreal.ca/
http://www.bei.umontreal.ca/maisoninternationale/index.htm
http://www.umontreal.ca/activites-et-services/

